
 

 Un dispositif pour mieux 
comprendre les liens  
entre travail et santé

ACTION 

5

LA MSA AGIT POUR PRÉVENIR LE MAL-ÊTRE AGRICOLE

LA DÉMARCHE « ET SI ON 
PARLAIT DU TRAVAIL ? »



v   Une démarche  
partenariale pour  
proposer l’action

Le programme a été développé avec de nom-
breux acteurs, dont l’association nationale de 
développement agricole et rural TRAME, Vivéa, 
l’inter-groupes féminins (IGF) de la Fédération 
nationale des Geda et  plusieurs ergonomes. 

v    Plus de 3 000  
participants en 5 ans

Depuis 2016, plus de 3 000 exploitants ont parti-
cipé à une réunion-débat.

v  Comment nous  
accompagner ?

Des ateliers « Et si on parlait du travail ? » sont  
proposés régulièrement sur l’ensemble du territoire. 

La MSA compte sur l’action de ses partenaires 
pour l’aider à recruter le plus de participants 
possible.

Depuis 2016, la MSA propose aux exploitants et salariés agricoles une démarche pour comprendre 
les liens entre travail, santé physique et mentale. Cette démarche les aide à analyser leur activité 
professionnelle, pour trouver des améliorations possibles sur leur exploitation.

L’action comprend :

- une réunion-débat autour de la projection du documentaire « Et si on parlait du travail ? », 

-  une formation d’une à trois journées intitulée « cultiver son bien-être au travail », dont l’objectif 
est de permettre aux participants d’analyser leur activité professionnelle, d’identifier les points 
forts de leur organisation, les difficultés et leur origine, de rechercher des améliorations possibles.

Suite à la démarche, plusieurs formes d’accompagnement peuvent être proposées, en fonction des 
besoins de l’exploitant : participation à un groupe de travail, réalisation d’une étude ergonomique…

La MSA, de par sa proximité avec les populations agricoles, est 
mobilisée depuis de nombreuses années pour la prévention et 
l’accompagnement du mal-être.

Son programme « Prévention du mal-être agricole » est composé 
d’actions nationales et locales pour prévenir le risque, détecter et 
accompagner les personnes en situation de fragilité.

Le programme
« Prévention du mal-être

agricole » de la MSA


